
Un agent public peut-il faire l'objet d'une clause de
confidentialité ?

Réponse courte

Un agent public luxembourgeois est soumis par défaut à une obligation légale de confidentialité selon l'article 11 de la

loi modifiée du 16 avril 1979. Cette obligation statutaire peut être renforcée par une clause spécifique si elle est

proportionnée et respecte les droits fondamentaux, notamment le droit d'alerte. Toute violation est passible de

sanctions disciplinaires prévues à l'article 47 du statut général.

Définition

L'obligation de confidentialité dans la fonction publique constitue un devoir statutaire fondamental qui impose à

l'agent de préserver le secret des informations dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. Cette

obligation découle directement du statut général des fonctionnaires et s'étend à toutes les informations non

publiques obtenues dans le cadre professionnel.

Conditions d’exercice

L'obligation de confidentialité doit respecter trois conditions cumulatives fixées par la jurisprudence administrative

luxembourgeoise :

La justification par un intérêt légitime du service public

La proportionnalité des restrictions imposées

Le respect des droits fondamentaux de l'agent, notamment le droit d'alerte prévu par la loi du 13 mai 2023

L'obligation s'applique pendant la durée des fonctions et peut se prolonger après la cessation d'activité selon l'article

11(2) du statut.

Modalités pratiques

La mise en œuvre requiert :

Une définition précise du périmètre des informations confidentielles

Une formation obligatoire sur les procédures de protection

Un engagement écrit conforme à l'article 11(3) du statut

Des mesures techniques de protection conformes au RGPD

Une procédure de signalement des violations
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Pratiques et recommandations

Pour une application efficace, il est recommandé de :

Établir une classification des niveaux de confidentialité

Organiser des formations semestrielles

Mettre en place des protocoles de partage sécurisé

Tenir un registre des accès aux informations sensibles

Prévoir des procédures de levée de confidentialité

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État :

Article 11 : obligation de discrétion professionnelle

Article 47 : régime disciplinaire

Loi du 13 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte

Règlement grand-ducal du 5 mars 2004 sur la sécurité dans la fonction publique

Code de la fonction publique, articles 10 à 14

La violation de la confidentialité constitue une faute disciplinaire grave pouvant entraîner des sanctions allant jusqu'à la révocation

selon l'article 47 du statut. Une consultation préalable du service juridique est impérative avant l'établissement de clauses spécifiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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